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EN BREF

Ouverture d’un nouveau centre 
médico-dentaire avenue Laplace
Un nouveau cabinet dédié aux soins dentaires a ouvert ses portes 
à Arcueil en février dernier. Le centre médico-dentaire Laplace 
reçoit les patient·es de tous âges. Ses chirugiens-dentistes,  
tous·tes spécialisé·es dans une discipline, dispensent l’ensemble  
des soins dentaires ainsi que la parodontie et l’orthodontie. 
Référencé auprès de l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière, le cabinet 
assure également les urgences dentaires, sauf grosse chirurgie.  
Il prend par ailleurs en charge les titulaires de l’Aide Médicale  
de l’État (AME) et de la Couverture Maladie Universelle (CMU).  
La prise de rendez-vous peut être effectuée sur Doctolib.  
Ce cabinet complète ceux déjà présents à Arcueil.

Centre médico-dentaire Laplace, 35 avenue Laplace, 
01 86 22 18 80. 

Taxe foncière, les raisons de l’augmentation
Vous avez reçu les avis d’imposition des différentes taxes locales 
dont la taxe sur le foncier bâti payée par les propriétaires. Vous 
pouvez constater une augmentation du montant de cette taxe sur 
le foncier bâti qui concerne la ville d’Arcueil. Cette augmentation 
est pour moitié liée aux conséquences de la loi de finances 2023 
votée par la majorité des députés, qui a augmenté le montant des 
bases de 7,1 % et pour l’autre moitié de l’augmentation du taux 
voté en conseil municipal qui passe de 34,70 % à 37,15 %,  
soit 7 % d’augmentation.

Retrouvez toutes les explications relatives  
à cette augmentation en scannant le QR code

Erratum
Une erreur s’est malencontreusement glissée dans l’article « La Ville 
lance un référendum sur le stationnement », en page 11 du précédent 
numéro, ANC N° 337 de septembre 2023. L’édition corrigée de l’article est 
disponible dans la version numérique du magazine sur arcueil.fr

La Ville opte pour une électricité verte 
Dans le cadre du marché public qui lie Arcueil au SIPPEREC 
(Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les 
énergies et les réseaux de communication), plusieurs options 
de fourniture d’électricité étaient proposées à la mairie. La Ville 
a fait le choix d’opter pour une électricité verte premium, 100 % 
renouvelable et française. Dès le 1er janvier 2025, l’intégralité 
de la consommation d’électricité des points de livraison 
arcueillais sera ainsi couverte par des garanties répondant à ces 
caractéristiques vertueuses et écologiques, dans la droite lignée 
des engagements municipaux.
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CARNET DE ROUTE

30/08 Je participe à une rencontre avec les acteurs du projet 
Campus Santé Paris Saclay. Cet ambitieux projet centré autour 
de l’Institut Gustave Roussy permettra de développer des emplois 
qualifiés sur les villes voisines, dont Arcueil.

1er/09 Le ciné plein air au parc Erik Satie clôture le dispositif 
O’Quai d’Arcueil, qui a animé la ville cet été et permis à plus de 
400 Arcueillais·es de profiter des sorties familiales organisées 
à la mer.

4/09 La rentrée scolaire, avec près de 2 000 enfants accueillis 

dans nos écoles, est satisfaisante. Les postes d’enseignant·es sont 
bien pourvus et l’ouverture d’une classe à la maternelle Jules 
Ferry est effective. Je remercie les personnels communaux qui 
ont permis d’accueillir les élèves dans de très bonnes conditions. 
Je remercie aussi l’ensemble des enseignant·es de la ville. Et 
comme chaque année, la Ville remet aux élèves élémentaires 
une pochette de fournitures qui permet d’alléger le coût de la 
rentrée pour les familles.

5/09 Notre Ville a créé un comité de soutien pour le classement 
de la ville de Jéricho au patrimoine mondial de l’Unesco. À ce 
titre, j’accueille une délégation de la ville de Jéricho dont son 
maire, en présence de nombreuses personnalités (parlementaires, 
maires, représentant·es du monde associatif). Le 17/09, l’Unesco 
annonce le classement du site Tell es-Sultan de Jéricho. Je suis 
fier qu’Arcueil ait par sa modeste contribution participé à cette 
reconnaissance.

6/09 Première des six balades de quartier : nous retrouvons les 
habitant·es du quartier Laplace pour une déambulation riche 
de questions, explications et remarques…

7/09 La Ville reçoit un courrier de la SMACL, assureur de nom-

breuses collectivités, informant que suite aux violences urbaines 
du début de l’été, à compter de 2024, notre franchise passera de 
1 500 euros à… 2 millions ! Une mesure bien sûr inacceptable 
qui touche 150 villes, sans tenir compte de l’étendue des dégâts 
(qui sont faibles à Arcueil). J’alerte notre sénateur qui pose la 
question au gouvernement, ainsi que l’association des maires 
de France (AMF) qui s’adresse à la Première ministre.

9/09 Je me réjouis du record battu au forum de rentrée : plus 
de 2 700 Arcueillais·es sont venu·es rencontrer les associations 
et les services municipaux. J’ai une pensée particulière pour 
Christophe Seguin qui portait cet événement au fil des années 
et avait préparé cette édition. Le soir, ambiance très conviviale 

à la fête de rentrée du quartier Laplace, qui réunit plusieurs cen-
taines d’habitant·es. Cette journée est assombrie par l’effroyable 
tremblement de terre au Maroc. J’exprime mon soutien au peuple 
marocain comme je le ferai quelques jours plus tard en direction 
du peuple libyen touché par les inondations.

15/09 La veille des Journées du Patrimoine, a lieu l’inauguration 
de la nymphée restauré dans le parc Paul Vaillant-Couturier. 
« Plus on désire une chose, Plus on désire une chose, plus elle se 

fait attendre », dit un vieux proverbe. Effectivement, nous avons 
attendu longtemps cette restauration.

16 et 17/09 Le lancement de la Saison culturelle et les ZAZA’s 
montrent une fois de plus la richesse et la diversité de l’engage-
ment de nos artistes.

21/09 Avec Elisabeth Eloundou, je rencontre le nouvel inspec-

teur de l’Éducation nationale de notre circonscription, Alexandre 
Blanc-Paradis. Nous échangeons sur les bonnes pratiques de 
coopération à poursuivre pour la qualité de l’accueil des élèves 
dans nos écoles.

26/09 Nous inaugurons le nouvel espace de restauration du 

groupe scolaire Barbusse : une très belle réalisation qui permet de 
dégager des espaces aussi bien en maternelle qu’en élémentaire 
et améliorer ainsi les conditions d’accueil des enfants tout au 
long de la journée scolaire.

28/09 Cette séance du conseil municipal est un moment de 
recueillement des élu·es à la mémoire de Christophe Seguin. 
Nous aurons à cœur de poursuivre son travail. Nous procédons 
à l’élection de deux nouveaux adjoints.

30/09 L’association IFAFE fête ses 30 ans à l’école Barbusse. 
J’adresse mes remerciements chaleureux à sa présidente-fon-
datrice Damarys Maa.

« Je me réjouis du record battu 
au forum de rentrée, visité par 
plus de 2700 Arcueillais·es.  »
Christian Métairie, maire d’Arcueil
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VUES IN SITU

02/09 Fête  
de quartier Ferry
Un temps estival, une belle 
participation et beaucoup de 
convivialité : la fête organisée 
par le collectif du quartier 
Ferry était réussie.

01/09 Ciné plein air
Plus de 100 Arcueillais·es ont 
profité de la dernière séance 
de cinéma en plein air de 
l’été proposée par la Ville. 
Les spectateurs·trices ont été 
séduit·es par le film En corps de 
Cédric Klapisch et ont apprécié de 
partager une projection conviviale 
le dernier week-end avant la 
rentrée scolaire. 

Balades de quartier
La rentrée à Arcueil marque aussi la reprise des balades de 
quartier. C’est Laplace qui a ouvert le bal cette année dès le 
6 septembre. L’occasion d’inaugurer les projets portés dans 
le cadre du budget participatif, notamment un parcours de 
design actif et la fontaine qui permet aux utilisateur·rices 
du city-stade de se désaltérer. Le 13, c’était au tour du 
quartier Jean Macé d’être à l’honneur, suivi par le secteur 
Barbusse le 20 septembre.
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09/09 Forum d’Arcueil
Nouvelle année scolaire, nouveaux projets sportifs, 
culturels ou encore solidaires... Le Forum d’Arcueil  
a permis à chacun·e de trouver chaussure à son pied 
parmi les associations arcueillaises et les services 
municipaux réunis dans les cours de l’Espace Julio 
Gonzalez et de l’école Barbusse.
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VUES IN SITU

16/09 Nouveaux Arcueillais·es
Découvrir la ville, ses équipements, ses monuments, 
ses acteurs et actrices, ses projets, voilà qui est 
précieux pour les habitant·es récemment installé·es. 
Accueilli·es et guidé·es par Christian Métairie  
et les élu·es, un tour en car et à pied leur a permis  
de prendre le pouls de leur nouvelle ville. 
Bienvenue !

13/09 Clean ton quartier
À l’initiative du bailleur Valdevy et en 
partenariat avec les associations locales,  
les habitant·es du Chaperon Vert ont 
participé à une après-midi de nettoyage, 
pinces et sac poubelles à la main.  
Au total, près de 550 litres de déchets  
ont été ramassés. Une belle action pour  
la journée mondiale du nettoyage  
de notre planète !

16/09 Journée  
hand adapté
Lors d’une journée portes 
ouvertes au centre sportif 
Lucien Dimet, le Handball 
club arcueillais a initié les 
habitant·es au hand adapté. 
Au programme de cet après-
midi convivial : utilisation des 
cinq sens, passes en fauteuil 
roulant et match avec l’équipe 
de l’association.
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16 et 17/09 Journées 
Européennes du Patrimoine
Traditionnel rendez-vous du troisième 
week-end de septembre, les Journées 
Européennes du Patrimoine ont permis 
de (re) découvrir l’église Saint Denys, 
la chapelle Perret, Anis Gras, l’atelier 
Lorenzi, mais le point d’orgue a été la 
présentation du nymphée restauré au 
parc Paul-Vaillant-Couturier.

16 et 17/09 Ouverture de saison culturelle et ZAZA’s
Et c’est reparti pour une nouvelle saison ! Les structures culturelles arcueillaises ont 
présenté leur programme lors de temps conviviaux les 16 et 17 septembre devant la Galerie 
municipale Julio Gonzalez. Théâtre, sculpture, peinture, expositions et ateliers…  
Les créations des Artistes Arcueillais·es (ZAZA’s) étaient également de la partie.
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DOSSIERDOSSIER

Mis en place par la Ville en 2017, ce dispositif permet 
de développer le pouvoir d’agir des citoyen·nes et 
d’encourager leur participation à la co-construction de la 
ville, au plus près de leurs besoins. Les projets, souvent 
transversaux, visent aussi à tisser du lien social entre les 
habitant·es. Le lancement de la 5e édition est l’occasion 
d’un tour d’horizon sur le principe du dispositif.

BUDGET PARTICIPATIF,  
À VOUS DE JOUER !

Pour cette nouvelle édition du Budget 
participatif, il vous est possible de 
déposer votre projet du 16 octobre 
au 15 décembre. Toute personne âgée 
de plus de 14 ans, vivant ou travail-
lant à Arcueil, peut déposer un pro-
jet et prendre part au vote. Les projets 
peuvent être déposés individuellement 
ou collectivement. Pour être éligible, 
un projet doit être d’intérêt général, à 
visée collective et répondre à un besoin 

social, éducatif, culturel et environ-
nemental identifié par le collectif. Il 
doit aussi relever des compétences de 
la Ville. La Mairie consacre 190 000 € 
aux projets d’investissement décidés 
par les Arcueillais·es, répartis sur la 
base de 30 000 € maximum par projet et 
par quartier. Vous pouvez consulter le 
suivi de réalisation des éditions passées, 
en attendant de déposer votre projet. 

UN LABEL INÉDIT POUR CETTE 5E ÉDITION

Nouveauté de cette cinquième saison, les projets déposés qui auront un lien avec la transition 
écologique, la participation citoyenne et/ou la mixité sociale, recevront un label spécial de la 
Ville qui sera indiqué au moment du vote.
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Pour déposer une idée il suffit de remplir la 
fiche disponible sur participer.arcueil.fr, en 
renseignant le nom et la localisation du pro-
jet, la catégorie à laquelle il se rapporte, son 
principe en quelques lignes, son coût estimé 

et les coordonnées des porteurs·euses du pro-
jet. Pour vous aider à remplir le document, 
vous pouvez solliciter la Mission citoyen-
neté au 07 52 66 85 89, ou écrire à l’adresse  
mission-citoyennete@mairie-arcueil.fr. 

 Comment déposer un projet ?

CALENDRIER DES 
GRANDES ÉTAPES
• Du 16 octobre au 15 décembre 

2023 : déposez votre projet
• De janvier à mars 2024 :  

la Ville étudie vos projets
• Du 15 avril au 15 mai 2024 :  

un jury citoyen présélectionne  
les projets soumis au vote

• Du 15 mai au 20 juin 2024 :  
votez pour vos projets préférés

• Dès juillet 2024 : annonce des 
lauréat·es et démarrage des 
réalisations des projets

À QUEL ENDROIT ?
Trois possibilités pour déposer votre projet :
• Sur la plateforme participer.arcueil.fr 

(voir page 12)
• Dans l’urne la plus proche de chez 

vous (accueil de l’hôtel de ville, Centre 
municipal et universitaire de santé 
Marcel Trigon, Espace Jean Vilar, Maison 
du Projet, Médiathèque Louis Pergaud)

• Par courrier ou par mail, à l’attention de 
la mission citoyenneté de la mairie

SUR QUELS CRITÈRES ?
Pour être éligible, un projet doit :
• Être d’intérêt général, à visée collective  

et répondre à un besoin social,  
éducatif, culturel et environnemental 
identifié par le·la porteur·euse.

• Relever des compétences de la 
Ville (nature en ville biodiversité ; 
aménagement des espaces publics/
mobilier urbain ; éducation/jeunesse ; 
culture/loisirs/sport ; propreté ; 
solidarité ; mobilité ; urbanisme ; 
équipements de proximité…).

• Correspondre à des dépenses  
de construction, d’aménagement,  
de rénovation de bâtiment ou  
de l’espace public et d’achat de biens.

• Ne pas dépasser 30 000€.
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DOSSIER

DÉPÔT DES PROJETS,  
DES PERMANENCES POUR VOUS AIDER
Vous avez une idée mais ne savez pas comment la formuler ?  
Des agents municipaux viendront à votre rencontre  
pour vous y aider dans le cadre de permanences :
• Mercredi 18 octobre de 15 h à 17 h : avec le camion  

de la Maison des Solidarités, dans le quartier Jean Macé
• Mardi 24 octobre de 17 h à 18 h 30 :  

Allée Niki de St Phalle, au kiosque citoyen
• Samedi 15 novembre de 14 h 30 à 16 h 30 :  

à la Maison du Projet
• Mardi 21 novembre de 15 h à 16 h :  

à la Maison du Projet
• Mardi 28 novembre de 17 h à 18 h 30 :  

devant la sortie principale du RER Laplace

 Le Budget participatif c’est ça !

AMÉNAGER LE PARC ÉMILE ZOLA
Projet : « Pour favoriser la convivialité 

dans ce petit parc situé à côté du jardin 

partagé Emile Feuille : installer une table de 

ping-pong et un muret d’escalade pour les 

petit·es grimpeurs·ses débutant·es. »

Concrétisation : Une table de ping-pong, 
des assises pour se détendre et un 

parcours de design actif aux couleurs du 
label Terre de jeux 2024 ont été installés 
dans le parc de la résidence Émile Zola.

FAVORISER LA LECTURE
Projet : « Créer un espace convivial,  

en plein air, destiné à initier à la lecture 

les petit·es et les grand.es pour échan-

ger ses livres et les faire découvrir aux 

autres habitant·es de la ville. »

Concrétisation : Un coin lecture 
accueillant une boîte à livres a été 
implanté dans le Jardin sur le toit  
de la Vache Noire.

LES CHIFFRES CLÉS  
DU DERNIER BUDGET 
PARTICIPATIF

46 projets  
déposés par  
les Arcueillais·es

8 projets  
désignés lauréats

801 votant·es

Vous avez probablement croisé ces installations dans la ville sans savoir qu’il s’agissait de réalisations 
à l’initiative de citoyen·nes arcueillais·es. Gros plan sur les derniers projets concrétisés.

RENDEZ-VOUS LE 28/10 POUR UNE PLANTATION PARTICIPATIVE !
Dans le cadre du projet du Budget participatif de Fleurissement de l’entrée de ville dans le quartier 
Kergomard, la Ville y installera courant 2024 des jardinières équipées de récupérateurs d’eau. Afin 
de fleurir la zone d’ici là, la mairie organise une plantation participative à laquelle tous·tes les habi-

tant·es sont convié·es, le samedi 28 octobre à 9 h 30 au 44 avenue Gabriel Péri, à côté du crématorium.
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RÉALISATION D’UNE FRESQUE
Projet : « Des passages piétons sécurisés  

en trompe-l’œil aux abords des écoles »

Concrétisation : Après le vote de ce projet 
comme lauréat, les habitant·es ont été 
concerté·es pour choisir les œuvres qu’ils 
souhaitaient voir réalisées parmi les 
propositions de 3 artistes. C’est finalement 
le peintre 2SHY qui a réalisé deux fresques, 
devant les écoles Barbusse et Kergomard.

PLUS DE SPORT
Projet : « Doter les espaces verts et les parcs  

de la ville en matériels sportifs d’exercice  

pour adultes et enfants. Le sport à pleins poumons ! »

Concrétisation : Un espace de design actif a été 
conçu rue du Général De Gaulle entre les écoles 
Aimé Césaire et Danielle Casanova.

ET AUSSI…
• Collecteurs de mégots :  

Un projet d’installation de collecteurs 
de mégots devrait se concrétiser dans 
les prochains mois. En concertation 
avec son porteur, la Ville a identifié  
une dizaine de sites où les implanter. 
Elle travaille en parallèle sur  
un partenariat avec un prestataire 
chargé de collecter et retraiter  
les déchets générés.

• Valoriser le patrimoine aqueduc :  
La rénovation du local abritant  
les vestiges de l’aqueduc romain 
situés rue Stalingrad devrait  
débuter courant 2024.

TÉMOIGNAGES

« Mon idée m’est venu en voyant un espace 
détente dans un parc de Rouen. J’ai été très tou-
chée de voir l’engouement autour de mon projet, 
notamment du personnel des écoles qui a été très 
réceptif. Mon objectif était de créer un coin lecture 
convivial pour faire en sorte d’amener la culture 
au plus proche des gens et notamment des enfants, 
que chacun puisse se rencontrer, qu’il y ait de 
la solidarité, du partage et un brin d’humanité.  
Je remercie la Ville de m’avoir donné la possibilité 
de le concrétiser. » 

Ludmilla Ouali,  
porteuse de projet  
« Favoriser la lecture ».

« Tout au long du portage de projet, j’ai été aidé 
par la Ville qui a notamment fait le lien avec les 
prestataires pour sa réalisation. Nous avons dû 

faire quelques aménagements par rapport à l’idée 
de départ dus aux contraintes de l’espace public, 
mais cela s’est toujours passé dans le dialogue, 
de manière très constructive. Je suis vraiment 
content du résultat et agréablement surpris de la 

rapidité avec laquelle tout s’est réalisé. Si c’était à 
refaire, je n’hésiterais pas une seconde et j’espère 
que la Ville continuera d’encourager les initiatives 
citoyennes portées par les habitant·es. » 

Nicolas Hodebourg,  
porteur du projet d’aménagement  
du parc Émile Zola.
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DOSSIER

Lancée le 5 octobre 2022, l’outil de partici-
pation citoyenne souffle ce mois-ci sa pre-
mière bougie. Cet anniversaire est l’occasion 
idéale pour découvrir toutes ses fonctionna-
lités qui ne se limitent pas uniquement au 
budget participatif. Véritable carrefour de 
l’implication citoyenne, la page participer.

arcueil.fr regroupe en effet, toutes les formes 
de participation.

ASSEMBLÉES  
ET CONCERTATIONS 
La plateforme permet notamment d’être 
informé, de s’inscrire et de suivre de manière 
interactive les concertations ainsi que les 
différentes assemblées, comme les collectifs 
et balades de quartier ou encore les apéros 
avec vos élu·es. Elle permet ainsi d’apporter 
de la visibilité, faciliter l’accès aux prises de 
décisions et rapprocher les citoyen·nes des 
pouvoirs publics. Elle centralise par ailleurs 
toutes les ressources, informations et docu-
ments relatifs à chacune des instances parti-
cipatives et permet de s’y inscrire.

BUDGET PARTICIPATIF 
La plateforme constitue également l’outil 
d’administration du budget participatif. 
C’est l’endroit privilégié pour déposer une 
idée de la manière la plus simple. Il est très 
facile ensuite de pouvoir le promouvoir sur 

ses réseaux sociaux par exemple grâce au lien 
généré. Chacun·e peut également suivre un 
projet et recevoir, s’il ou elle le souhaite, des 
notifications pour l’avertir en cas de mise à 

jour ou de nouvelles actualités liées au projet. 
Enfin, c’est aussi le lieu idéal pour voter pour 
son initiative favorite. 

Si la plateforme est en accès totalement 
libre, pour interagir sur la plateforme, il est 
nécessaire de créer un compte. L’inscription 

s’effectue en quelques clics en indiquant sim-
plement son nom, une adresse mail et un mot 
de passe. Rendez-vous sur participer.arcueil.fr, 
c’est aussi vous qui faites la ville. 

Pour permettre à chacun·e de s’impliquer  
dans la vie citoyenne arcueillaise, la Ville a mis  
en place une plateforme numérique accessible  
à l’adresse participer.arcueil.fr. 

UN OUTIL POUR AGIR SUR 
L’ACTION LOCALE

PLATEFORME PARTICIPATIVE

Scanner le QR code  
pour accéder directement  
à la plateforme.
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Une enquête publique est en cours sur la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU). Objectif : améliorer le cadre de vie des Arcueillais·es, notamment à travers la part 
accrue accordée aux espaces verts.

RENFORCER LA PRÉSERVATION 
DES ESPACES PAVILLONNAIRES

+ + +
+

4

Cette modi�cation du PLU transforme les zones UDb (terrain à dominante d’habitat individuel pouvant accueillir 

ponctuellement des petits immeubles collectifs) en zones UDa (terrain sur lequel est bâti un habitat individuel 

pavillonaire). Cette transformation contraindra fortement la création de bâtiments collectifs dans les zones 

pavillonnaires en exigeant 50m2 de plein terre par logement. Cette règle permet également d’atteindre l’objectif 

de préservation des îlots de fraîcheur (jardins) des quartiers pavillonaires de la ville. Il sera cependant toujours 

possible de réaliser une extension ou une surélévation de pavillon, sous réserve du respect des règles de gabarit 

énoncées dans le PLU.

Protéger les espaces pavillonnaires

Donnez votre avis !FAVORISER LA PRÉSERVATION
ET LA CRÉATION D’ILÔTS DE FRAÎCHEUR

35°C 26°C

1
AUGMENTER LA PART

DE PLEINE TERRE ET D’ESPACES VERTS
DANS LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION

2

AUGMENTER LA DENSITÉ
DE PLANTATIONS EXIGÉES

1 arbre pour 200m
2

(avant)
1 arbre pour 100m

2 

(après)

3

Dans le cadre de 

cette modi�cation 

n°2 du PLU, une 

enquête publique est 

ouverte en mairie 

jusqu’au vendredi 6 

octobre pour 

recueillir l’avis des 

Arcueillais·es. Une 

permanence de la 

commissaire-enquê-

trice est par ailleurs 

organisée le 

vendredi 6 octobre 

de 13h30 à 17h30 à 

l’hôtel de ville. Plus 

d’informations sur 

arcueil.fr, en 

scannant le QR 

code.

Modification du PLU 

URBANISME 
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Un site de Jéricho classé  
au patrimoine mondial

ACTUALITÉS

L e 17 septembre dernier, l’un des sites archéolo-
giques de Jéricho, Tell Es-Sultan, a été officielle-
ment inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco. 
Cette désignation fait suite à une mobilisation 

importante à laquelle la Ville a activement participé. Depuis 
plusieurs mois, Arcueil s’est, en effet, engagée pour cette 
cause en créant notamment un comité de soutien. Dans ce 
contexte, elle a organisé une soirée de soutien le 5 septembre 
à l’hôtel de ville, en présence d’Abdelkareem Sider, maire de 
Jéricho, de l’ambassadeur de Palestine à l’Unesco, Mounir 
Anastase, d’élu·es et d’Arcueillais·es.

Ville de de 27 000 habitant·es située en Cisjordanie, Jéricho 
est considérée comme une des plus anciennes cités du 
monde. Les archéologues ont mis au jour les restes de plus 
de 20 établissements successifs, dont le premier remonte à 

9 000 ans avant notre ère. C’est aussi la localité la plus basse 
du globe avec une altitude de 240 m sous le niveau de la mer. 

Arcueil se félicite du classement de ce site historique de 
la Vallée du Jourdain qui concourt à la préservation du 
patrimoine de l’humanité. 

P our lutter contre l’imper-
méabilisation des sols, la 
Ville a récemment obtenu 
la création de places de 

stationnement végétalisées avenue 
Jeanne d’Arc. Dans le cadre des tra-

vaux de voirie menés cet été par le ges-
tionnaire du réseau public de transport 
d’électricité (RTE), la Mairie avait en 
effet demandé à l’entreprise de créer 
une bande de stationnement engazon-
née pour permettre une meilleure infil-
tration et une dépollution des eaux de 
pluies. Parfaitement drainante et por-
tante en plus de son aspect esthétique, 

la technologie utilisée permet de limi-
ter les ruissellements de surface. Les 
gouttes qui tombent sur ce revêtement 
s’infiltrent directement, ce qui désen-
gorge les réseaux d’assainissement 
en cas de fortes pluies et contribue 
à restaurer le cycle naturel de l’eau. 
Le revêtement engazonné permet par 

ailleurs de réduire le phénomène d’îlot 
de chaleur urbain, le gazon étant le 
matériau restant le plus frais lors des 
journées de forte chaleur. La mise en 
œuvre d’aménagements engazonnés 

participe, en outre, au retour du vert et 
de la biodiversité en milieu urbain. 

Création de places  
de stationnement végétalisées
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LA BIBLIOTHÈQUE HORS  
LES MURS À VOTRE RENCONTRE

L a Ville propose des actions 
Hors Les Murs depuis 2005. 
Elle développe chaque année 
ces initiatives et dans ce 

cadre, des actions récurrentes et des 
rendez-vous ponctuels de plus en plus 
nombreux. La Bibliothèque Hors Les 
Murs (BHLM) vise à promouvoir la 
lecture et la culture auprès des per-
sonnes éloignées du livre, par l’ora-
lité et le jeu notamment. Son objectif 
majeur est de décloisonner la culture 
pour donner envie au public de venir 
en médiathèque. Il s’agit de tisser le 
lien pour que la culture ne soit pas 
élitiste, mais que chacun·e puisse se 
l’approprier et s’en amuser.

TOUS LES SAMEDIS  
APRÈS-MIDI AU 
CHAPERON-VERT
La BHLM est constituée autour d’une 
équipe diversifiée pour toucher tous 
les publics. Les quatre agent·es muni-
cipaux·ales qui la composent tra-
vaillent en particulier dans le quartier 
du Chaperon-Vert, où ils se rendent 
chaque semaine pour faire le lien 

entre ses habitant·es et la Médiathèque 
Louis Pergaud. Pour être visibles, les 
médiathécaires développent des par-
tenariats, notamment avec la Maison 
du Projet. L’ambition est d’amener la 

culture au plus près des habitant·es en 
s’appuyant sur leur connaissance du 
quartier et sur des documents ciblés, 
susceptible de plaire à toutes et tous 
et en lien avec les thématiques sur les-

quelles travaillent les autres associations 
qui fréquentent la structure. Des lec-
tures, contes et jeux sont ainsi proposés.
Chaque samedi, de 16 h à 18 h à la  
Maison du Projet, 33 rue D. Mitterrand

MERCREDI 4 OCTOBRE,  
AUTOUR DU CULTURE-TRUCK
Dans le cadre de Fabrique ton quar-
tier, la Médiathèque s’insère dans une 
action de la Maison des Solidarités, en 
lien avec Anis Gras. La Médiathèque 
propose dans le quartier Jean Macé, 
des lectures en plein air, livre-jeux, 
échanges et devinettes sur la place 
autour du Culture-truck.
Bibliothèque de rue, mercredi 
4 octobre à 15 h, sur la petite place 
en amont du supermarché Aldi,  
avec la Maison des Solidarités, 
autour du Culture truck Anis Gras.

UN SERVICE DE PORTAGE
Un service de livraison à domicile 
d’œuvres et documents est proposé 
aux personnes dans l’impossibilité de 

se déplacer, y compris pour une période 
ponctuelle.

MÉDIATHÈQUE NUMÉRIQUE 
Il permet à chacun·e de pouvoir consul-
ter et réserver en ligne les documents du 
catalogue de la médiathèque (disponible 
sur catalogue-mediatheque.arcueil.fr), 
visionner des films et de lire des histoires 
et BD sur la médiathèque numérique  
en ligne.

ET AUSSI…
La médiathèque propose des animations 
régulières au sein de l’EHPAD du Grand 
Cèdre et dans les crèches. Un partenariat 
est également en cours avec la Maison 
d’Aspasie pour des lectures de contes. 
Une commission de partenariat pour le 
prêt de livres a par ailleurs été établie 
avec l’hôtel social Central Park. Toute 
l’année, la BHLM participe également 
aux événements municipaux comme 

O’Quai d’Arcueil ou le Forum d’Arcueil.

Plus d’informations sur 
mediatheque-arcueil.fr

AGENDAAGENDA
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AGENDA

OCTOBRE

01/10
9 H-19 H
Les P’tites Brocs
Avenues Richaud  
et Massenet

13 H, 15 H 45 ET 18 H 30
Cinéma
Festival Femmes  
en résistance
Espace Jean Vilar

02/10
9 H
Visite de la centrale 
de géothermie 
ArGéo
Dans le cadre des Semaines 
du développement durable
Sur inscription par 
téléphone au 01 46 15 09 09,
ou par mail à lauriane.
letournel@mairie-arcueil.fr

03/10
20 H - CONFÉRENCE UPA
Le Monde 
désorienté
par Alain Badiou
Espace Jean Vilar

04/10
15 H
Bibliothèque de rue
avec la Maison des 
Solidarités
Près du supermarché Aldi, 
autour du Culture truck

15 H - ATELIER
Construction de 
bolides en carton 
recyclé
Dans le cadre de la Semaine 
du développement durable
Médiathèque Louis 
Pergaud

05/10
18 H
Atelier Histoire  
et généalogie
par Gérard Thauront
Médiathèque Louis Pergaud

06/10
DE 15 H À 18 H
Exposition de 
Jacques Fauvin 
(Les 3A)
Centre Marius Sidobre

17 H
Club lecture ado
dès 10 ans
Médiathèque Louis Pergaud

18H30 - ATELIER
Conteur.euses 
amateur·rices
pour adultes
Médiathèque Louis Pergaud

DE 19 H À 22 H - DÈS 10 ANS
Soirée Jeux  
en folies
Maison des Solidarités

07/10
DE 8 H À 18 H
Brocante par 
Arcueil Village
Sur inscription au 
06 14 63 17 82  
ou au 06 58 61 54 46 
Avenue Laplace

10 H
Balade de quartier 
Jules Ferry
Rendez-vous devant 
l’Espace Jean Vilar

10 H
Venez comme  
vous lisez !
Nouveau club  
de lecture adulte
Médiathèque Louis Pergaud

10 H 30 - 0-5 ANS
Les Petits contes 
du samedi
Sur inscription 
Parent exigé
Médiathèque Louis Pergaud

14 H 30 - ATELIER
Fresque de  
la biodiversité
Dans le cadre de la Fête  
de la Science
En famille et sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

14 H 30 - CHANSON, DÈS 5 ANS
La Reine  
des patates  
de Thomas Pitiot
Dans le cadre du  
Festi’Val de Marne
Espace Jean Vilar

16H
Balade contée
Dans le cadre de la Semaine 
du développement durable
En famille
Médiathèque Louis Pergaud

17 H - DÈS 7 ANS
Conte musical 
japonais Kigagu,  
la légende de 
Kaguya-Hime
Sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

08/10
DE 15H À 18H
Café des enfants : 
dispositif forêt
Compagnie  
Une Autre Carmen
Dans le cadre  
du Festi’Val de Marne
Anis Gras - Le lieu de l’Autre

10/10
20 H - CONFÉRENCE UPA
La pollution 
lumineuse, 
connaitre son 
impact pour  
mieux agir
par Romain Sordello
Espace Jean Vilar

11/10
10 H 30 - DE 0 À 3 ANS
Barakconte
Contes et comptines.  
Sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

15 H - ATELIER 
Fabrication d’avion 
aérodynamique  
en papier
Dans le cadre  
de la Fête de la Science
Dès 8 ans. Sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

20 H - FESTIVAL
Projection  
du documentaire  
La Rivière et 
échange avec  
le réalisateur
Dans le cadre du festival 
Close up - ville, architecture 
et paysage au cinéma
Espace Jean Vilar
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13/10
Phénomèn’art
Festival de Street Art, 
jusqu’au 15/10
Programme détaillé  
sur arcueil.fr

19 H
Vernissage de 
l’exposition de Cat 
Loray & Clément 
Borderie
(Exposition jusqu’au 9/12)
Entrée libre
Galerie Julio Gonzalez

14/10
14 H 30 - ATELIER 
NUMÉRIQUE
Réalisation d’un 
film avec drones
Dans le cadre de la Fête  
de la Science
Dès 12 ans. Sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

16 H 30
Fabrication  
de fusée
Atelier médiathèque  
Hors Les Murs Dans le cadre 
de la Fête de la Science
Dès 8 ans
Maison du Projet

15/10
8 H-20 H
Référendum sur  
le stationnement 
(voir p. 20-21)
Détails, propositions  
et modalités de vote  
sur arcueil.fr
Bureaux de vote

14 H 30 - ATELIER, DÈS 7 ANS
Animation peinture 
végétale
Dans le cadre du Festival 
Phénomèn’art
Maison de l’Environnement

15 H - FESTIVAL
Ciné-concert 
burlesque 
Dans le cadre du festival 
Close up-ville, architecture 
et paysage au cinéma  
mis en musique  
par Jacques Cambra
Espace Jean Vilar

17/10
19 H - PUBLIC ADULTE
Prix du Roman
Médiathèque Louis Pergaud

20 H - CHANSON 
Mokaiesh chante 
Moustaki
Dans le cadre du Festi’Val 
de Marne
Espace Jean Vilar

18/10
11 H - ATELIER - DÈS 5 ANS
Les Gribouillis
Médiathèque Louis Pergaud

19H
Conférence 
d’histoire de l’art
Visite guidée de 
l’exposition Leray  
& Borderie
Galerie Julio Gonzalez

20/10
18 H 30 - PUBLIC ADULTE
Soirée spéciale 
conteur·euses
Contes coquins et 
impertinents pour langues 
bien pendues
Médiathèque Louis Pergaud

21/10
9 H À 17 H
Tournoi de football 
Maurice Pigot
Moins de 10 ans
Stade Louis Frébault

DE 10 H À 18 H - EN FAMILLE
Jeuxvideons ! 
Médiathèque Louis Pergaud

14 H
Ciné gouter
Nina et le secret du 
hérisson, suivi d’un goûter 
et de L’Atelier créatif 
d’Alice. Sur réservation
Espace Jean Vilar

15 H - JEUX DE RÔLE
Le Donjon de 
Naheulbeuk
avec Échec critique
Dès 9 ans. Sur inscription
Médiathèque Louis Pergaud

16 H-18 H
Bibliothèque Hors 
les Murs
Maison du Projet (quartier 
du Chaperon Vert)

23/10
14 H 30
Préparons le jardin 
avant l’hiver !
Paillage, plantations 
d’hiver, planification…
Maison de l’Environnement

25/10
14 H 30
Kokedama
Fabrication de sphères  
de mousse japonaises
Maison de l’Environnement

28/10
9 H 30
Plantation 
participative
Venez planter des bulbes 
pour fleurir l’entrée de ville 
dans le cadre du Budget 
participatif
44 avenue Gabriel Péri,  
à côté de crématorium

14 H 30 - ATELIER - DÈS 6 ANS
Citrouille ou potiron
Sculpture sur courges  
en vue d’Halloween
Maison de  
l’environnement

29/10
15 H
Projection du 
dyptique Mal Viver  
/ Viver Mal
du réalisateur portugais 
João Canijo
Collation sucrée offerte
Espace Jean Vilar

31/10
14 H
Journée Frissons
Des films pour frémir  
à tout âge tout au long de 
l’après-midi et de la soirée !
En partenariat avec le 
service Jeunesse et la 
Médiathèque Louis Pergaud
Espace Jean Vilar
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AGENDA

LA SCIENCE EN FÊTE À LA MÉDIATHÈQUE

07/10
Fresque de la 
biodiversité
14 H 30
Avec Félix

Participez à la création d’une 
fresque collective pour 
découvrir la biodiversité et 
les conséquences de son 
érosion. 

Sur inscription. En famille.

11/10
Fabrication  
d’avion 
aérodynamique… 
en papier
À 15 H
Avec l’équipe jeunesse

Un avion reste en vol tant que 
la poussée est plus forte que 
la résistance de l’air, alors la 
portance qui le pousse vers le 
haut l’emporte sur le poids. 
Avec un avion en papier, il 
se passe presque la même 
chose, venez essayer ! 

Sur inscription. Dès 8 ans. 

En famille.

14/10
Réalisation d’un 
film avec drones !
14 H 30 - ATELIER 
NUMÉRIQUE
Avec Benoît Labourdette

Le drone entre dans notre vie 
quotidienne. Œil volant qui 

nous observe d’en haut et nous 
fait (re) découvrir et repenser 
notre vision du monde. 
Sur inscription.  

Dès 12 ans.

14/10
Fabrication  
de fusée !
16 H 30
Avec Isabelle Beaudouin 

Venez fabriquer et lancer des 
fusées à partir de matériel de 
récupération ! 
Dès 12 ans. Rendez-vous à la 

Maison du Projet.

Événement visant à promouvoir la science et la technologie auprès du grand public, la Fête de 
la Science est une manifestation organisée chaque année dans toute la France en octobre. La 
médiathèque s’associe à la manifestation et propose plusieurs ateliers pour l’occasion.

COLLECTE D’AUTOMNE  
DE LA BANQUE ALIMENTAIRE
Premier réseau d’aide alimentaire en 
France, la fédération organise deux 
grandes sessions de collectes par an, 
au printemps et à l’automne. Chacune 
d’elles constituent une part essentielle 

de ses approvisionnements. En 2022, la 
collecte de mai avait permis de récolter 
près de 300 tonnes de denrées alimen-
taires et celle de novembre, pas moins 
de 1 367 tonnes. La prochaine collecte 
se déroulera du 24 au 26 novembre.

Face aux difficultés liées à l’inflation, 

les besoins sont particulièrement impor-
tants cette année. Début septembre, 
la Banque Alimentaire a d’ailleurs 
alerté les pouvoirs publics à ce sujet et 
demandé une mobilisation nationale. 

Au premier trimestre 2023, l’associa-
tion a en effet constaté une augmenta-
tion de 9 % du nombre de personnes 
accueillies. Ce pourcentage équivaut 
à l’augmentation totale sur l’année en 

2022. Entre 2020 et 2023, ce nombre est 
par ailleurs en hausse de plus de 34 %.

Dans ce contexte, la Banque Alimentaire 
compte sur l’engagement de toutes et 
tous pour lutter contre la précarité ali-
mentaire. Elle invite les volontaires à 
rejoindre les rangs de ses bénévoles. 

Vous pouvez d’ores et déjà vous 
inscrire en ligne pour participer  
à cette session de collecte, sur le 
site bapif.banquealimentaire.org

Activités Seniors

Ateliers Philo
Rendez-vous un lundi par mois afin 
d’échanger, de réfléchir et de parta-
ger sur un thème défini collective-
ment. La première séance aura lieu 
lundi 2 octobre de 10 à 12 h dans la 
salle d’activités des retraités, 2 rue 
Erik Satie. 
Cueillette de champignons
Départ en bus pour Rambouillet 
à 8h sur le parvis de l’hôtel de 
ville, retour vers 17h30. Tarif : 15€. 
Inscriptions dès le 5 octobre.

Inscription obligatoire  
à activites-retraites@mairie-
arcueil.fr ou au 01 46 15 08 70.
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À l’origine, c’était un lieu 
d’informations sur l’opé-
ration de renouvellement 
du quartier du Chaperon-

Vert. Aujourd’hui, la Maison du projet 
est un lieu de vie sociale qui accueille 
plusieurs associations à vocation soli-
daire. Association créée en 2021, elle 
constitue un lieu ouvert aux habi-
tant·e·s du quartier visant à favoriser 
le lien social et la solidarité.

La Ville a fait le choix de recruter un 
agent municipal pour assurer la direc-
tion du lieu, la coordination partena-
riale et le développement des projets. 
Fort de dix années d’expérience dans 
le milieu associatif et l’animation 
éducative et sportive, Jérémy Morelle 
a officiellement pris ses fonctions le 
28 août dernier. Parmi ses missions, il 
est notamment chargé de faire le lien 
entre les différentes associations qui 
fréquentent et animent les lieux. « Je 

compte m’appuyer sur le travail effectué 

par ma prédécesseure pour pérenniser 

les projets en cours, puis en dévelop-

per de nouveaux », témoigne le nou-
veau référent, qui a habité le quartier 
entre 2019 et 2021.

DES ACTIONS POUR UNE 
PLUS GRANDE COHÉSION
« Mon arrivée va permettre de pour-

suivre la mise en relation des asso-

ciations, de créer des passerelles et 

d’instaurer une synergie entre les 

différent·es acteurs·rices des lieux. 

Ce que j’aime au Chap’ c’est que les 

associations et les habitant·es sont 

solidaires pour le bien-être et l’intérêt 

du quartier. Il y a des bases qui sont 

de bon augure pour développer des 

initiatives », ajoute-t-il. Une réunion 
de partenaires a d’ores et déjà été 
organisée le 26 septembre. De nou-
velles actions sont en projet pour les 
prochaines semaines, comme un par-
tenariat avec l’Académie du Hip-hop 

qui a notamment organisé des ateliers 
radio dans les locaux. L’association 
Plateau 31 ouvrira un créneau sup-
plémentaire pour permettre au plus 
grand nombre de s’initier au théâtre. 
L’association pour l’accès aux droits, 
Nouvelles voies, renforcera, quant à 
elle, ses permanences et interviendra 

désormais chaque semaine, contre tous 
les 15 jours jusqu’à présent. Des temps 
d’échanges seront en outre proposés 
aux commerçant·es du quartier, sous 
la forme d’un café-commerçant. Enfin, 
les habitant·es seront invité·es à par-
ticiper durablement au projet social de 
cet équipement de proximité. 

F ondatrice de l’Atelier Raoul, 
dédié à la céramique, 
Cassandre Lidvan s’est vu 
décerner le 13 septembre, 

la qualité d’Artisane d’art par le pré-

sident de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat du Val-de-Marne, Vincent 
Diot et son chargé de développement 
économique territorial, Patrick Bonnet, 
aux côtés de Maryvonne Legourd-
Rocheteau adjointe au maire déléguée 
aux commerces et à l’artisanat.

Dans son atelier du quartier Laplace, 
elle dispense des cours pour apprendre 
les techniques du tour de potier, de 
décor de la terre et l’émaillage des 
pièces créées sur place. Sont notam-
ment proposées des séances hebdo-

madaires de tournage pour adultes, de 
modelage pour enfant à partir de 7 ans, 
ainsi que des ateliers d’initiation pour 
découvrir le travail de la terre et des 
stages de perfectionnement.

Atelier Raoul, 58 avenue Laplace, au 
1er étage du commerce Le Dérailleur. 
Renseignements sur atelier-raoul.fr. 

ACTUALITÉS

Des nouveautés à la Maison du projet

Cassandre Lidvan reconnue Artisane d’art
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Le 15 octobre, c’est à vous de voter ! 

FOCUS

RÉFÉRENDUM SUR LE STATIONNEMENT

Scénario1
Maintien de la réglementation
Ce scénario prévoit un maintien de la réglementation actuelle, avec deux zones gratuites à durée 
limitée sur environ 40 % des places de la ville.

Une zone verte longue durée
sur les zones à proximité  
des gares RER
Stationnement gratuit limité  
à une demi-journée.
Applicable du lundi au vendredi, 
de 9 h à 19 h.
Stationnement illimité grâce  
au macaron résident gratuit.

Une zone bleue courte durée  
sur les axes commerçants
Stationnement  
gratuit limité à 1 h 30.
Applicable du lundi au samedi, 
de 9 h à 18 h 30.
Le macaron résident non 
valable sur ces zones.

La Ville a lancé il y a un an une grande 
concertation sur le stationnement  
à Arcueil. Une convention citoyenne  
de quarante citoyen·nes tiré·es au sort  
a travaillé, échangé, débattu durant 
plusieurs mois sur cette question.
Ce travail a été complété et s’est enrichi 
de très nombreuses rencontres publiques, 
travaux en ateliers et questionnaire avec 
les Arcueillais·es.

Aqueduc

PARIS
PORTE D’ORLÉANS

GENTILLY

BAGNEUX

MONTROUGE

CACHAN

PARIS
PORTE D’ITALIE

LE KREMLIN-
BICÊTRE

VILLEJUIF

L’HAY-LES-ROSES

LA CROIX DE BERNY
ANTONY

MONTROUGE
MALAKOFF

VILLEJUIF
VITRY-SUR-SEINE

A106 ORLY
A10 ORLÉANS

A6 LYON

L’HAY-LES-ROSES

RER B
Laplace

RER B
Arcueil-Cachan

PLAN DU SCÉNARIO 1

> Les autres places restent non réglementées.

l  Macaron résident·es : disponible gratuitement  
à la mairie pour les habitant·es permettant de stationner  
de façon illimitée en zone verte.

Moyens de contrôle : Ce scénario prévoit le maintien des  
effectifs actuels de surveillance du stationnement réglementé.

Proposition 1
 Zone verte longue durée
 Zone bleue courte durée
 Zone non réglementée
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Le Conseil municipal a décidé de revenir vers l’ensemble des 
habitant·es pour choisir par référendum la future politique 
de stationnement de la commune. Les citoyen·es sont appelé 
aux urnes le 15 octobre entre 8 h et 20 h, selon le même 
fonctionnement que les élections habituelles. Attention, 
le vote par correspondance ne sera pas possible. Il est en 
revanche possible de voter par procuration, plus d’infor-
mation sur arcueil.fr.

DEUX PROPOSITIONS SOUMISES AU VOTE
Afin de faciliter le processus, deux scénarios sont soumis au 
vote. Ils s’appuient à la fois sur les grands enjeux ressortis 
du diagnostic, les propositions de la convention citoyenne 
et les retours des habitant.es :

Scénario2

Zone orange longue durée  
sur le reste de la ville
Abonnement résident  
et commerçant à 8€/mois  
ou 80€/an.
Pour les usagers·ères ne  
disposant pas d’un abonnement :
stationnement 1€/h  
(limité à la journée).
Applicable de 9h à 18h30  
du lundi au vendredi.

Zone rouge payante courte durée  
devant les commerces
Stationnement gratuit pendant 
30 minutes, puis 2 €/h  
(limité à 2 heures).
Applicable de 9 h à 18 h 30  
du lundi au samedi.
Les abonnements résidents, 
commerçants et entreprises ne 
sont pas valables sur cette zone.

Nouvelle réglementation
Ce scénario prévoit la mise en place d’un stationnement payant sur l’ensemble de la ville, avec 
un tarif d’abonnement préférentiel pour les résident·es.

>  Le stationnement reste gratuit de 18 h 30 à 9 h et le week-end 
(uniquement le dimanche devant les commerces).

l  Abonnement résident·es et commerçant·es : ouvert à l’ensemble 
des habitant·es d’Arcueil, dans la limite d’un abonnement  
par personne valable pour un seul véhicule. Il est valable  
sur toute la zone orange (90 % des places).

l  Abonnement entreprise limité à trois véhicules par entreprise : 
100 € / mois par véhicule.

Moyens de contrôle : des moyens de contrôle importants seront déployés 
afin de veiller au bon respect de la réglementation du stationnement.

Aqueduc

PARIS
PORTE D’ORLÉANS

GENTILLY

BAGNEUX

MONTROUGE

CACHAN

PARIS
PORTE D’ITALIE

LE KREMLIN-
BICÊTRE

VILLEJUIF

L’HAY-LES-ROSES

LA CROIX DE BERNY
ANTONY

MONTROUGE
MALAKOFF

VILLEJUIF
VITRY-SUR-SEINE

A106 ORLY
A10 ORLÉANS

A6 LYON

L’HAY-LES-ROSES

RER B
Laplace

RER B
Arcueil-Cachan

PLAN DU SCÉNARIO 2

Les résultats  
seront proclamés  
sur arcueil.fr dès  
le soir du vote.

CARTE HANDICAPÉ·ES
Le stationnement est gratuit sur toutes les places  
de la ville pour les titulaires de la carte « mobilité  
inclusion » et la carte européenne de stationnement.

Plus d’infos sur participer.arcueil.fr 

Proposition 2
 Zone verte longue durée
 Zone bleue courte durée
  Rue sans stationnement 
public ou impasse privée
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Faciliter le transport des seniors 
et personnes à mobilité réduite

MOBILITÉ

A fin d’aider les Arcueillais·es 
de plus de 60 ans ou recon-
nu·es avec un handicap, 
différents dispositifs sont 

déployés par la Ville et plusieurs autres 
organismes.

La Ville propose le service d’un accom-
pagnateur social avec un véhicule pour 
aller chercher les personnes à mobilité 
réduite à leur domicile et les accom-
pagner dans Arcueil ou les communes 
limitrophes pour leurs démarches de 
la vie courante. Les Arcueillais·es 
reconnu·es avec un handicap de 80 % 
ou âgé·es de plus de 60 ans peuvent 
bénéficier de ce service pour se rendre 
à des rendez-vous médicaux, faire des 
courses ou aller chez le coiffeur par 
exemple. La prise en charge n’est pas 
possible pour les personnes en fauteuil 
roulant. Le service est gratuit pour les 
usager·es et financé par le centre com-
munal d’action sociale (CCAS). Pour 
en bénéficier, il suffit de déposer une 
fiche de renseignement au CCAS lors de 
la première demande et de téléphoner 
au service Retraités au 01 46 15 08 70, 
pour prendre rendez-vous (au moins 
48 h à l’avance). Attention, le ser-
vice ne comprend pas les transports 

pour hospitalisation. Effectués en taxi 
conventionné avec la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie, ils sont pris en 
charge par la Sécurité sociale qui les 

rembourse à hauteur de 65 à 100 %. Les 
seniors peuvent par ailleurs bénéficier, 
à l’initiative du Département et sous 
certaines conditions, d’une allocation 
taxi de 183 € par an. Renseignements 
pour ces deux dispositifs par téléphone 
au 3 994. Pour les personnes de plus 
de 75 ans bénéficiant d’une retraite 
complémentaire, les caisses de retraite 

proposent en outre les services d’un·e 
conseiller·e qui organise leurs sorties, 
par le biais du dispositif « Sortir Plus ». 
Plus d’informations par téléphone au 
0810 360 560 (0,05 € par minute + prix 
de l’appel).

UN SERVICE POUR SE 
DÉPLACER DANS TOUTE 
L’ÎLE-DE-FRANCE
Le dispositif PAM (Pour Aider à la 
Mobilité) est un service public de 
transport collectif et d'accompagne-
ment à la demande destiné aux per-
sonnes à mobilité réduite ou âgées 

dépendantes. Il a pour but de facili-
ter leurs déplacements avec un coût 
en grande partie pris en charge par 
les collectivités territoriales. Les usa-
ger·es doivent être titulaires d'une 
carte d'invalidité de 80 % minimum, 

délivrée par la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH), 
d'une carte européenne de station-
nement, ou bénéficiaires de l'APA 

(Aide Personnalisée d'Autonomie). Ce 

service jusqu’à présent départemen-
tal a été régionalisé le 1er avril. Géré 
désormais par Île-de-France Mobilités, 
il a été renommé PAM francilien. 
L’amplitude horaire a été étendue, 
tout comme le volume des courses, 

qui peuvent à présent s’effectuer dans 
toute l'Île-de-France. Les comptes usa-
gers des abonné·es val-de-marnais ont 
été conservés et les tarifs restent les 
mêmes (2 € pour un trajet de 500 m 
à 15 km, 3,20 € pour 15 à 20 km par 

exemple). Pam francilien n'assure tou-
tefois pas les déplacements scolaires, 
les trajets dont le coût est pris en 
charge par une aide sociale spécifique 

ou financés par l’Assurance Maladie, 
ni ceux vers certains établissements 
médico-sociaux. Il est possible d’utili-
ser ce service ponctuellement ou quo-
tidiennement. Île-de-France Mobilités 
a mis en place un nouveau guichet 
unique, pam.iledefrance-mobilites.fr 
assorti d’une plateforme téléphonique, 
08 00 00 18 18. 
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La Ville recrute  
un médecin généraliste

SANTÉ
CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ

C ’est un long passé d’inter-
vention dans le domaine 
de la santé qu’entretient 

la municipalité depuis près 
d’un siècle. Précurseur, la commune 
a notamment ouvert un centre de 
santé dès 1935. Le Centre Municipal 
et Universitaire de Santé Marcel 
Trigon, ouvert en 2019 propose des 
consultations de médecine générale 

et spécialisée, mais aussi de l’imagerie 
médicale, des soins infirmiers et den-
taires notamment. Au total, c’est une 
équipe de 55 soignant·es et agent·es 
municipaux·ales qui est mobilisée 

pour la santé des habitant·es. Le CMUS 
accueille en outre des internes pour les-
quels les médecins municipaux jouent 
le rôle de tuteur. Les différents corps 
de métiers et spécialistes travaillent en 
équipe et forment un véritable collectif. 
Les patient·es sont ainsi plus facile-
ment pris en charge sur un lieu centra-
lisé avec un dossier médical unique, 
dans le strict respect du secret médical.

FAIRE EN SORTE QUE 
CHAQUE ARCUEILLAIS·E 
AIT UN MÉDECIN TRAITANT
Pas moins de 45 000 consultations sont 
assurées chaque année en moyenne 
par les patricien·nes du CMUS, qui 
voit son nombre de patient·es aug-
menter d’année en année. Consciente 

du besoin, la Ville s’implique à mettre 
à disposition une offre médicale diver-
sifiée à moindre coût, dans un contexte 
budgétaire de plus en plus contraint. 
Elle s’engage afin de ne laisser per-
sonne sur le côté et pour que le moins 

de personnes possibles ne se retrouvent 
privées de médecin traitant, sans tou-
tefois se substituer aux médecins libé-
raux. Suite au départ, effectif ou futur, 
de plusieurs d’entre eux sur le territoire 
et à la fermeture de cabinets médicaux, 
la Ville a ainsi fait le choix de recru-
ter trois nouveaux·elles généralistes. 
Alors que la première recrue devrait 

ouvrir son carnet de rendez-vous dans 
les tout prochains jours, la Mairie 
espère pouvoir recruter deux autres 
médecins dans les prochains mois.

En marge de la densification de son 
offre médicale, la Ville développe 
également d’autres missions par le 
biais de son centre de santé, comme 

la vaccination, ou encore la prévention 
santé de la population. Dans ce cadre, 
le CMUS assurera notamment dans les 
prochaines semaines, des séances de 
prévention et de vaccination contre le 
papillomavirus en partenariat avec le 
collège Dulcie September. 

Alors que 75 % du territoire français est défini comme 
un désert médical, la Ville s’engage pour que chaque 
Arcueillais·e puisse avoir accès au soin.

Différentes 
spécialités pour un 
parcours complet
L’équipe de soignant·es du CMS se 
compose d’une quinzaine de médecins 
pratiquant les disciplines suivantes :
- Cardiologue
- Chirurgien·e-dentiste
- Dermatologue et vénérologue
- Diététicien·ne
- Infirmier·e
- Masseur·seuse-kinésithérapeute
- Médecin généraliste
- Psychologue
- Rhumatologue

Les chiffres  
clés du CMS
45 000 consultations 
assurées en moyenne par an

9 médecins généralistes 
reçoivent déjà les Arcueillais·es

3 nouveaux généralistes  
compléteront l’effectif dans 
les prochains mois

55 agents dont  
41 professionnels de soin

PRISE DE 
RENDEZ-VOUS :

ou par téléphone  
au 01 46 15 08 10
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Gaspard Arthur, jeune Arcueillais 
passionné de médecine

ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Étudiant en 6e année de médecine à l’Université Paris 
Cité, Gaspard s’est rendu au Cameroun pour une mission 
humanitaire cet été. Retour sur l’expérience marquante 
vécue par cet Arcueillais depuis toujours.

T out a commencé il y a un an 
lors d’un stage de chirurgie 
pédiatrique en Martinique. 
Gaspard fait la connais-

sance d’une collègue qui lui parle de 
l’association Ascovime. Créée par le 

docteur Georges Bwelle, chef de service 
de chirurgie viscérale à l'hôpital central 
de Yaoundé, cette structure apporte des 
soins médicaux et du matériel scolaire 
dans les villages isolés du Cameroun. 
Immédiatement conquis par le projet, 
l’étudiant de 25 ans décide de mettre 
à profit son temps et ses compétences 
en participant à ce projet. Durant un 

mois, le quotidien du jeune Arcueillais 
est rythmé par des consultations et opé-
rations en semaine et des interventions 
dans les zones reculées le week-end. 
« Nous prenions le départ dans la 

nuit en minibus pour 6h de route. À 

l’arrivée au petit matin, l’équipe de 

bénévoles, composée d’une dizaine à 

une vingtaine de médecins, prépare 

tous les médicaments puis débute les 

consultations ophtalmologiques, gyné-

cologiques et dentaires ». 

S’en suit l’organisation du bloc avec 
des opérations programmées de 19h à 
6h. Les plus fréquentes sont les hernies, 
en raison du travail dans les champs, 
et les lipomes, des tumeurs bégnines 

qui en empêchent certain·es de plier 
un membre ou même de parler. « Par 

moments, le générateur qui permettait 

d'avoir de la lumière surchauffait donc 

nous devions opérer à la lampe fron-

tale ». Au total, ce sont 5 000 consulta-
tions et entre 300 et 400 opérations qui 
ont eu lieu durant ce mois d’août. Un 
moyen pour l’étudiant de pratiquer la 
médecine tout en participant à la lutte 
contre les inégalités de santé. 

Gaspard a également apprécié le volet 
formation. Durant son séjour, il a par-
ticipé à l'enseignement pratique des 
élèves infirmier·es et médecins aux 

méthodes de sutures sur peau artificielle. 
« le docteur Bwelle est très dévoué. Il a 

également créé un centre de formation 

et de simulation gratuit. Des conférences 

avec des chirurgien·nes renommé·es y 

sont organisées. »

Une expérience enrichissante qui l’a 
conforté dans son choix de spécialité : 
au mois de novembre, Gaspard débu-
tera son internat en chirurgie pédia-
trique en Île-de-France. « Cette mission 

m’a vraiment touché. Aujourd’hui, en 

parallèle de mes études, je souhaite 

m’impliquer davantage en trouvant 

des fonds pour Ascovime et retourner 

sur le terrain dans un futur proche. » 
Un bel exemple de solidarité mené 
avec passion ! 
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Un vice-champion de France à Arcueil
Licencié de la section Athétisme du 
COSMA depuis 2019, Kiyân Veau a été 
sacré vice-champion de France cadet en 
110 m haies, lors des championnats de 

France Cadets/juniors organisé le weekend 
des 14, 15 et 16 juillet à Châteauroux.  
Élève de terminale, ce féru de sport qui 
vient de reprendre l’entrainement en sec-
tion Junior s’est d’abord essayé au bas-
ket, au COSMA, avant de s’investir dans 
l’athlétisme. En plus des haies, l’athlète 

pratique aussi le décathlon et s’est essayé 
aux autres distances. Lors des champion-
nats nationaux il a également concouru 
sur 100 m, « mais c’est sur les haies où je 
me sens le mieux », témoigne-t-il.

« Je n’en revenais déjà même pas de 
participer aux championnats de France, 
je ne pensais vraiment pas aller aussi 
loin. D’ailleurs j’avais le dernier temps 
des engagements pour la finale ». La 
suite c’est lui qui nous la raconte, « au 
début de la course, quand je suis sorti 
des blocs je me suis senti lent. J’avais 
du retard sur tout le monde jusqu’à la 

troisième haie. Puis j’ai mis un coup d’ac-
célérateur en fin de course et rattrapé la 
concurrence ». En plus de décrocher la 
médaille d’argent, Kiyân a réalisé son 

meilleur temps avec un passage sous les 
14 secondes, en 13’96. Un chrono qui 
annonce de belles promesses. 

Découvrez les nouvelles associations arcueillaises 

Tsobato Madagascar
Tsobato Madagascar souhaite apporter 
une aide aux villages et villes, ainsi 
qu’aux familles à Madagascar : aides 
humanitaires et caritatives pour l’amé-
lioration des conditions de vie et l’accès 
à l’éducation des enfants.
Contact : Rangers Lahatsoa, 
06 22 65 49 95 ou tsobato@gmail.com

Créa danse
L’association propose des cours de 
Zumba au centre sportif de la Caisse 
des dépôts.
Contact : sofpierre94@yahoo.fr

À pleine voix
L’association propose des ateliers chants 
les mercredis et des stages durant les 
vacances scolaires pour enfants, ado-
lescent·es et adultes.
Contact : 06 64 85 52 91 
apleinevoix94@gmail.com

Vélo club Arcueil Citius (VCAC) 
La vocation de l’association est d’as-
surer la pratique du cyclisme de ses 
adhérent·es par l’organisation d’en-
traînements, de déplacements et la 
participation aux compétitions et 
randonnées sportives.
Contact : Philippe Ledu 06 67 93 65 77 
ou Philippe Lorette 06 61 59 91 87

Orchestre Fanfare de Paris
Composées de musicien·nes passion-
né·es qui se produisent régulièrement 
lors de différents événements locaux et 

régionaux, l’association a pour objectif de 
promouvoir la pratique musicale auprès 
de tous les publics.
Contact : obfparisbureau@gmail.com

Association des femmes  
de Kotera en France
Elle représente les femmes du village 
de Kotera au Mali. Son but premier est 

d’améliorer la qualité de vie à Kotera, en 
construisant un hôpital-maternité, une 
école et une boulangerie pour créer de 
l’emploi et donner l’accès à l’eau potable 
aux habitant·es.
Contact :  
mariambathily94@gmail.com

ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Éducatives, sportives, culturelles ou solidaires, tour d’horizon  
des associations qui débutent leur activité cette année.
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Concours photo
Que représente cette photo ?  
Où a-t-elle été prise ?
Retournez votre réponse à communication@mairie-arcueil.fr  
ou par courrier à la mairie (objet : concours photo)   
AVANT LE 16 OCTOBRE. 

Dix bonnes réponses tirées au sort seront retenues.  
Les gagnant·es, dont les prénoms et noms seront 
indiqués dans le prochain numéro d’ANC/Arcueil  
notre cité, recevront chacun·e deux places de cinéma 
valables à l’Espace Jean Vilar. 

Solution du concours du N°337. Il s’agissait d’une photo d’un détail du portrait réalisé par Christian Guémy alias C215. 
En septembre 2019, à l’occasion de son exposition au sein de la ville intitulée Hors les murs, l’artiste a parsemé Arcueil de 
portraits de personnalités emblématiques. Né à Bagneux en 1952, Jean-Paul Gautier a grandi à Arcueil, où il a passé toute son 
enfance et son adolescence entre le domicile de ses parents, rue Émile Raspail, et celui de sa grand-mère situé rue Pasteur. 
Réponses gagnantes : Isabelle Brun, Sylvie Dorival, Madeleine Egger, Jacqueline Humez, Emilie Langlois, Régis Lecoche, 
Hélène Lecubin, Michèle Marlière, Anne-Isabelle Tonazzi et Valérie Touglikpe.  
Ces lecteur·rices gagnent chacun·e deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar.

POUR LES RENCONTRER,  
PRENEZ RENDEZ-VOUSVos élu·es

Toute saisine de l’administration par voie électronique doit être effectuée uniquement à : mairie@mairie-arcueil.fr
Pour toute demande ou question concernant vos données personnelles, merci d’écrire à : RGPD@mairie-arcueil.fr

MAIRE
Christian Métairie
01 46 15 09 00

ADJOINT·E·S AU MAIRE

Hélène Peccolo
Première adjointe chargée 
de la ville en transition
01 46 15 09 00
Conseillère départementale 
helene.peccolo@  
valdemarne.fr

Initiatives citoyennes
et associatives -
Vie des quartiers
01 46 15 09 00

Sophie Pascal-Lericq 
Aménagement - Urbanisme 
01 46 15 08 96

Kevin Védie
Action sociale
01 46 15 08 96

Carine Delahaie
Santé - Travail de mémoire 
Conseillère territoriale
du Grand-Orly Seine Bièvre 
01 46 15 08 96

Ludovic Sot
Finances - Prévention
et sécurité
01 46 15 08 96

Anne Rajchman
Revenu minimum garanti - 
Droit des femmes
et égalité des genres
01 46 15 09 23

François Loscheider 
Alimentation scolaire -
Nature en ville
01 46 15 09 23

Juliette Mant
Développement culturel - 
Éducation populaire
01 46 15 08 96

Antoine Pelhuche
Gestion urbaine de 
proximité 01 46 15 08 96

Maryvonne 

Legourd-Rocheteau
Commerces - Artisanat -
État civil - Cimetière 
Commissions de sécurité
01 46 15 08 96

Aboubacar Diaby
Sport
01 46 15 09 23

Elisabeth Eloundou
Éducation
01 46 15 09 23

CONSEILLER·ÈRE·S 
DÉLÉGUÉ·E·S

Régis Caillat-Grenier
Handicap
01 46 15 09 23

Rudy Cambier
Innovation numérique 
responsable
01 46 15 08 96

Marine Dealberto
Jeunesse
01 46 15 09 23

Benjamin Douba-Paris
Culture
01 46 15 09 23

François Doucet
Économie sociale
et solidaire -
Innovation sociale
01 46 15 09 23

Ulysse Lesafre 
Développement 
économique
01 46 15 08 96

Ludovic Maussion
Petite enfance
01 46 15 09 23

Lydia Mohamed Bouteben 
Relations internationales
01 46 15 09 23

Sophie Labrousse
Vice-présidente du Grand-
Orly Seine Bièvre
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr

DÉPUTÉE

Sophie Taillé-Polian
courriel :  
sophie.taille-polian@
assemblee-nationale.fr
01 82 39 09 01
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MAIRIE
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr
Horaires : Lundi, mardi, mercredi  
et vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi, fermeture au public le matin,
ouverture de 13h30 à 19h.

PHARMACIES DE GARDE
8 octobre – Pharmacie Talbot
4 rue Galliéni
Cachan – 01 46 64 09 36

15 octobre – Pharmacie Tchaparian
171 avenue Aristide Briand
Cachan – 01 47 40 88 41

22 octobre – Pharmacie du Chaperon 
Vert
8 rue Lounès Matoub
Arcueil – 01 47 61 16 98

29 octobre – Pharmacie du Parc
13 avenue de la Division Leclerc
Cachan – 01 46 64 05 46

1er novembre – Pharmacie Raspail
37-39 rue Emile Raspail
Arcueil – 01 45 47 20 99

5 novembre – Pharmacie de la Plaine
40 av. Mal Lattre de Tassigny
Cachan – 01 46 65 68 60

CENTRE DE SANTÉ
 Centre municipal de santé 

Marcel Trigon 13 avenue du 
Chaperon-Vert 01 46 15 08 09
 Centre Maï Politzer 

3 rue du 8 mai 1945 
Rendez-vous sur Doctolib.fr

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

Guy Bacheley, vice-président :
01 46 15 09 23

URGENCES
Urgence médicale grave :
SAMU : 15 - Pompiers : 18
Numéro vert pour les urgences :
0 825 00 15 25
SOS Médecins : 01 47 07 77 77
Pharmacies ouvertes 24h/24h :
01 45 62 02 41

COMMISSARIAT DE POLICE
167 rue Gabriel Péri, 
94 270 Le Kremlin-Bicêtre  
Tél. : 01 45 15 69 00
Email : commissariat-le-kremlin-
bicetre@interieur.gouv.fr

POLICE MUNICIPALE
06 23 00 39 37

CONCILIATION DE JUSTICE
2 demi-journées par mois  
(lundi matin et vendredi après-midi)
Hôtel de ville d’Arcueil,  
10 av. Paul Doumer
Renseignements : 01 46 15 08 80
ou par Email : sylvie.langlois@
conciliateurdejustice.fr

CADRE DE VIE
 SVP Cadre de Vie 01 82 01 20 10

 Collecte sélective des déchets 
(GOSB) 01 78 18 22 23

 Enlèvement des encombrants 
01 82 01 20 00

 Déchèterie mobile (GOSB)  
Tous les samedis de 9h à 13h,  
sur le parking de la mairie.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Permanences info-énergie
 Mairie :  

10 avenue Paul Doumer 
(salle des réceptions)
Les 4e jeudis du mois 
Sur inscription au 01 71 33 13 60.

 Maison de l’environnement 
du Val de Bièvre, 66 rue de la Division 
du Général Leclerc
Mardi soir de 17h à 19h
et mercredi de 14h à 16h30.
Sur rendez-vous au 01 71 33 13 60.

NAISSANCES
Ismaël Allouache • Willem Nadi • 
Ella-Jane Devaux Brusorio • Kelyna 
Montagna • Nour Chaïra • Dramane 
Toure • Ismael Triref • Dana Cherief 
• Lya Jacques-Andre-Coquin • Eva 
Lhomme

MARIAGES
Laurent Fouche et Gbamé Alexise 
Sahonin • Anass Jdidou et Rime 
Mouahbi • Ilis Benadjaoud et Sandrine 
Canei • Rayane Kasri et Chahinez 
Hammar

DÉCÈS
Thierry Célot, 58 ans • Maria Fatima 
Draque Aguieiras, épouse Dias Pais, 
66 ans • Yvette Lezennec, veuve Le 
Bigot, 88 ans • Myriam Mimouni, veuve 
Habib, 85 ans • Pierrette Gréot, 86 ans • 
Gabriela Morawetz, épouse Quilici, 71 
ans • Djamila Khatib, épouse Boufroura, 
86 ans • Isabelle De Montis, 61 ans 
• Khalifa Boukhelfiouene, 84 ans • 
Maryvonne Gaudry, 89 ans

État civil

Infos pratiques

LES BONS GESTES
DU TRI ET DE LA PROPRETÉ
GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB) 

NUMÉRO VERT GRATUIT
0 800 10 10 21

Depuis le 1er août, les tickets de caisse et de carte bancaire doivent être remis 
à la demande du ou de la client·e, et non plus imprimés systématiquement.
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EXPRESSION DES GROUPES - La responsabilité des textes des groupes politiques municipaux incombe à leurs auteur·e·s.

28 y ANC n°338



L’ARTISANAT ARCUEILLAIS À L’HONNEUR !
Un grand moment pour Arcueil, mercredi 13 septembre, 
Vincent Diot président de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat, a remis le premier diplôme d’Artisan d’Art à 
Cassandre Lidvan, créatrice de l’Atelier Raoul. Spécialisée 
dans la création d’objets en céramique, elle propose des 
initiations et des stages de fabrication d’objets entre autres.

L’artisanat est acteur de la vie locale qui par son activité 
dynamise l’économie et l’emploi, et joue un rôle essentiel 
en faveur du service de proximité.

Quelques chiffres représentatifs pour notre ville :
•  428 entreprises artisanales dont 55  

sont de proximité (métiers de bouche)

• Poids sur l’économie locale : 22 %
•  Taux de création d’entreprises entre 2020-2022 : 

+ 16,33 %
• Part des femmes en progression : 20 % en 2022.

Pour accompagner cette dynamique, la ville a déci-
dée d’organiser en 2023 son premier Salon de l’Artisa-
nat, des Métiers de l’Apprentissage et de la Formation. 
L’édition 2024 est en cours de construction.

Avec plus de 1.8 million d’entreprises en 2022 et 3,1 millions 
d’actifs, l’artisanat est un secteur diversifié et dynamique qui 
joue un rôle clé dans le développement économique français. Il 
offre de nombreuses opportunités d’emploi et d’entreprenariat.

Il regroupe quatre secteurs :
• Le bâtiment
• Les services
• La fabrication
• L’alimentation

Il est présent de plus de 250 métiers.

Marine DEALBERTO
Maryvonne ROCHETEAU

POUR L’AMÉLIORATION DE NOTRE QUOTIDIEN !!
Quel que soit notre mode privilégié de déplacement, la question du sta-
tionnement est un enjeu qui concerne tous.tes les Arcueillais.ses,

Alors que 43 % des ménages arcueillais n’ont pas de véhicule, nous 
devons mieux répartir la place dans l’espace public des piétons, cyclistes 
et automobilistes ; mais aussi penser les enjeux de santé environnemen-
tale, de qualité de vie et d’équité sociale.

La question du stationnement anime les Arcueillais·es car nous ren-
controns des difficultés à :
• trouver une place en proximité des commerces
• stationner proche de son domicile dans certains quartiers
• venir à bout des stationnements anarchiques impactant les places 

disponibles sur l’espace public, mais aussi les places pour les PMR, les 
recharges de véhicules électriques ainsi que les piétons et cyclistes…

Pourtant nous avons un nombre suffisant de places de stationnement 
pour les 6 800 véhicules arcueillais - 7 000 places privées, 3 100 places 
sur voirie -

Pour ces raisons et de façon inédite sur Arcueil, nous avons fait le choix 
d’une « Convention citoyenne sur le stationnement ». Après plusieurs 
mois de travail, et comme la majorité s’y était engagée nous suivons ses 
conclusions et soumettons au référendum ses propositions de stationnement.

Le 15 octobre nous devrons choisir entre :

Ne rien changer !! En votant le Maintien de la réglementation et des 
moyens de contrôle actuels

Ou choisir une Nouvelle réglementation pour améliorer les conditions 
de stationnement et renforcer les moyens de contrôle pour améliorer 
notre quotidien.

Parce que :
• nous payons toutes et tous le prix de la gratuité arcueillaise en accueil-

lant le stationnement des villes limitrophes qui ont mis en place un 
stationnement tarifé ;

• nous voulons favoriser la rotation du stationnement pour faciliter l’ac-
cès aux commerces locaux ;

• le prix du stationnement payant serait amorti par la disparition du 
temps de recherche de places disponibles qui occasionne un surcoût de 
carburant et améliorerait la qualité de l’air.

Nous soutenons le scénario 2.

JOURNÉE EUROPÉENNE DE GRÈVE : NOUS APPELONS À LA  
MOBILISATION DES ARCUEILLAIS·ES LE 13 OCTOBRE PROCHAIN 

Les prix flambent et la situation 
devient insupportable pour beau-
coup de Français·es qui se voient 
contraint·e.s de débourser des 
sommes de plus en plus exorbitantes 
pour subvenir à leurs besoins vitaux 
tels que l’énergie, le loyer et surtout 
la nourriture. Avec ces augmentations 
galopantes, 18 % des ménages vivent 
continuellement à découvert et 31 
% des Françaises et des Français 
sautent des repas parce qu’ils n’ont 
pas les moyens. Cette situation est 
inacceptable ! 

Le pouvoir d’achat est attaqué par 
l’inflation et la hausse des prix qui 
s’emballent. Et notre pays connaît 
un blocage des salaires sans précé-
dent, un blocage de l’emploi (chô-
mage, précarité), enfin un blocage 
des dépenses sociales. Le pouvoir 
d’achat est une question politique 

qui nécessite de changer de logique 
par des mesures immédiates et un 
changement de système. Des solu-
tions concrètes existent pour redon-
ner du pouvoir d’achat, des solutions 
de bon sens ! Au cœur de celles-ci, 
la question des salaires et de l’em-
ploi. Il est indispensable d’indexer les 
salaires sur l’inflation, d’augmenter 
les salaires et les pensions avec un 
smic à 2 000 € brut (1 600 € net) et une 
augmentation de 30 % du point d’in-
dice des fonctionnaires. Il est indis-
pensable d’obtenir l’égalité salariale 
femmes-hommes, d’adopter une loi 
pour garantir à chacun·e le droit à 
un emploi ou une formation, de blo-
quer les prix, de sortir des logiques du 
marché européen de l’énergie, d’aller 
vers des transports publics gratuits, 
de conditionner les aides publiques 
aux entreprises au respect de critères 

sociaux et environnementaux, de 
mettre en échec le plan d’austérité 
de 15 milliards d’euros annoncé par le 
gouvernement… L’heure est à exiger 
un tournant majeur.

Dans ce contexte, nous appelons 
à la mobilisation la plus large pos-
sible pour la Journée européenne de 
grève et de manifestations organisée 
par l’intersyndicale, le 13 octobre 
prochain. Elle sera l’occasion de se 
rassembler tous et toutes ensemble 
aux côtés des syndicats, pour gagner 
contre l’austérité.

ARCUEIL EN COMMUN, ÉLU·E·S COMMUNISTES, 
FÉMINISTES, ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

Shéhérazade Bouslah,
Rudy Cambier,

Carine Delahaie,
Francine Ketfi,

Ludovic Maussion,
Kévin Védie

arcueilencommun@gmail.com
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Référendum sur le stationnement « VOTEZ n° 2 ! »
Avec une carte de résident à 8 € par mois pour :

- VOUS AUREZ PLUS DE PLACE POUR STATIONNER !
- VOUS AUREZ ACCÈS À NOS COMMERÇANTS !

- VOUS AUREZ MOINS DE POLLUTION !
- LES VOITURES – VENTOUSES disparaîtront !
- PLUS DE PLACE POUR LES PIÉTONS !

EXPRESSION DES GROUPES - La responsabilité des textes des groupes politiques municipaux incombe à leurs auteur·e·s.

Arcueil dans la mêlée
•  Un collectif d’habitants du quartier du RER B d’Arcueil-Cachan se bat pour la Défense du Patrimoine du site  

de l’Aqueduc imbriqué dans le site de la RATP. Celle-ci, non seulement, dénature la beauté du site par la Construction  
de blockhaus, mais aussi a installé un site d’exploitation à l’intérieur du quartier causant de fortes nuisances pour les 
habitants. Soutenons-les. 

•  On se bat aussi à Arcueil pour garder le stationnement gratuit pour ses habitants. Quand tout augmente, que l’inflation 
est galopante, ces nouvelles taxes laissent craindre des dérives et de nouvelles difficultés financières. Nous sommes en 
droit de nous demander à quoi ces recettes potentielles pourront servir, quels seront les bienfaits pour les arcueillais ? 

Concernant le stationnement, rendez-vous dimanche 15 octobre pour exprimer votre voix lors d’un référendum 
pour garder le stationnement gratuit pour les arcueillais. 

Clotilde  
Galhié-Eripret

06 63 25 01 90

Pourquoi pas l’autoconsommation collective en électricité ?  Semer des panneaux solaires sur les toits des bâtiments 
publics—comme la future mairie—permettrait de développer un réseau électrique local afin de couvrir 50 % des 
besoin de la ville. Avec un surplus qui pour-rait être redistribué à une population en grande précarité énergétique. 
UTOPIE ?  Pas du tout ! Nous devons agir pour cette transition vers des énergies propres. Plus vite nous fe-rons rentrer 
une grande quantité d’énergies vertes dans le système, plus vite nous pourrons être indépendants et maîtriserons nos 
finances et notre système énergétique. Aujourd’hui, on appuie sur un bouton et tout le reste nous échappe ! Allégeons 
la complexité des dé-marches administratives pour les particuliers et  « SOYONS DES PIONNIERS ! » 

Me rejoindre  ?  :  06 14 63 17 82  Kamel  ROUABHI 

Kamel  
ROUABHI

kamel.rouabhi@yahoo.fr  
ou 06 14 63 17 82

Pourquoi pas l’autoconsommation collective en électricité ?  Semer des panneaux solaires sur les toits des bâtiments 
publics—comme la future mairie—permettrait de développer un réseau électrique local afin de couvrir 50 % des 
besoin de la ville. Avec un surplus qui pour-rait être redistribué à une population en grande précarité énergétique. 
UTOPIE ?  Pas du tout ! Nous devons agir pour cette transition vers des énergies propres. Plus vite nous fe-rons rentrer 
une grande quantité d’énergies vertes dans le système, plus vite nous pourrons être indépendants et maîtriserons nos 
finances et notre système énergétique. Aujourd’hui, on appuie sur un bouton et tout le reste nous échappe ! Allégeons 
la complexité des dé-marches administratives pour les particuliers et  « SOYONS DES PIONNIERS ! » 

Me rejoindre  ?  :  06 14 63 17 82  Kamel  ROUABHI 

LISTE UNIS POUR UN NOUVEAU SOUFFLE  
ARCUEIL NOTRE VILLE AVEC BENOIT JOSEPH

Y A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Dans notre bonne ville d’Arcueil, le stationnement est devenu un cauchemar pour les résidents. Plus de 25 voitures vandalisées 

chaque semaine, des véhicules volés dans les parkings, et le stationnement sauvage qui règne en maître dans les rues avoisinantes 

des gares notamment. Pendant ce temps, nos petits commerces locaux pâtissent du manque de places.

Au lieu d’adopter une politique municipale solide en matière de stationnement, la municipalité a choisi de se réfugier derrière 

un référendum aux questions biaisées, offrant en réalité peu de choix aux résidents. Cette démarche suscite de nombreuses 

critiques, d’autant plus qu’elle semble être une façon habile de mettre à la poubelle le travail de la convention citoyenne.

La majorité municipale semble obsédée par la question de la gratuité ou non du stationnement, surement parce qu’il s’agit 

du plus petit dénominateur commun dans cette équipe faite de briques et de brocs. Pourtant, une politique de stationnement 

efficace est vitale pour la fluidité de la circulation, la sécurité routière, et la promotion des modes de transport durables, tout en 

réduisant les émissions de gaz à effet de serre. Ces préoccupations sont étrangement absentes du référendum. De cela, il n’est 

nullement question dans ce référendum que nous avons pourtant appelé de nos vœux. 

Comme souligné plus haut, l’un des problèmes majeurs est l’insécurité dans les parkings. À Valdevy, la moitié des places 

semblent inoccupées, car les véhicules sont considérés comme plus sûrs dans les rues de la ville que dans les parkings souterrains, 

qui manquent cruellement de caméras de surveillance et de boxes. Dans les rues elles-mêmes, les rétroviseurs ou autres parebrises 

sont régulièrement fracturés.

Les rues environnantes des gares, autour de la Maison des Examens ou au quartier de la Gare, se transforment en parkings à ciel 

ouvert. Cette situation est exacerbée par l’afflux de voyageurs de la banlieue sud, qui garent leurs véhicules à Arcueil pour prendre 

le RER et se rendre à Paris. Les résidents voient leurs rues et quartiers envahis, tandis que les commerces locaux souffrent de la 

pénurie de places de stationnement, décourageant les clients potentiels.

Malheureusement, aucun bilan sur la gestion du stationnement n’a réellement été partagé avec les habitants. Il ne s’agit pas 

simplement d’organiser quelques réunions… Les résidents se demandent quelles sont les politiques locales de mobilité mises en 

place par l’exécutif municipal, d’ailleurs très divisé sur cette question. 

Arcueil a besoin d’une politique de stationnement sérieuse, pas d’un référendum évasif et qui ne résoudra rien. Les enjeux de 

sécurité et de qualité de vie sont trop importants pour être négligés. Urbanisme, sécurité, politique jeunesse, solidarité… Toujours la 

même question navrante : « Mais qui dirige cette ville ? ». Manifestement personne !

Benoit Joseph

Mail : anv94110@gmail.com. Facebook.com/arcueilnotreville
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PARTICIPER, S’INFORMER,
PARTAGER

Et aussi... ville_arcueilVille d’Arcueil

arcueil.frparticiper . arcueil . .fr

      01 45 46 81 77 
HAB: 15-94-208 | N° ORIAS: 18005162

Agence d’ARCUEIL
63 rue de la Div. Gén. Leclerc

Agence de CACHAN
17 Avenue Carnot

      01 41 24 01 23 
HAB: 15-94-243 | N° ORIAS: 18005162

www.pompesfunebresdefrance.com

INHUMATION

CRÉMATION

TRANSPORT TOUTES DISTANCES

PRÉVOYANCE OBSÈQUES

CAVEAUX & MONUMENTS

ENTRETIEN

ARTICLES FUNÉRAIRES

FLEURS ARTIF ICIELLES

ACTUALITÉ
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RÉFÉRENDUM
sur le stationnement

RÉFÉRENDUM
sur le stationnement

RÉFÉRENDUM
sur le stationnement

RÉFÉRENDUM
sur le stationnement

DIMANCHE 
15  OCT

> Bureaux de vote 
ouverts de 8h à 20h

Propositions et modalités de vote 
sur participer.arcueil.fr
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